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SUIVI DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 12 JUILLET 2021 
 
Voici le compte-rendu du dossier traité lors de la séance extraordinaire du conseil tenue le 12 juillet 2021 tenue 
en audioconférence sans la présence du public. 
 
Un avis de motion a été donné et un projet de règlement d’emprunt numéro 2021-335 décrétant la construction 
d’un garage municipal et un emprunt de 6 100 000 $. 
 

SUIVI DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 19 JUILLET 2021 
 
Voici le compte-rendu des principaux dossiers traités lors de la séance ordinaire du conseil tenue le 19 juillet 
2021 tenue en visioconférence sans la présence du public. 
 
Administration, finances et ressources humaines 
 
Il y a eu dépôt du rapport annuel sur la gestion de l’eau potable 2020, celui-ci est publié sur notre site. 
 
Le maire et la directrice générale ont été autorisés à signer la convention pour le cadre du volet entretien du 
programme d’aide à la voirie locale (PAVL), ce programme est versé pour l’entretien des chemins. 
 
M. Christophe Fourier a été embauché à titre de pompier à temps partiel à l’essai et Mme Maryse Daoust à titre 
de concierge à temps partiel. 
 
Un mandat a été donné à Imprimerie Léonard pour la production du calendrier annuel 2022. 
 
Travaux publics 
 
Le conseil a autorisé l’appropriation de fonds pour l’achat d’un épandeur au montant de 7 495 $ plus taxes. 
 
Le conseil a mandaté la firme de notaire Dupré, Bédard, Janelle inc. pour réaliser les documents nécessaires à 
la municipalisation de la rue de la Falaise. 
 
Une aide financière de 25 000 $ a été octroyée à l’Association des propriétaires de la Rive Ouest du Lac  
Labelle. 
 
Le conseil a renouvelé le contrat de service pour le système de gestion de parc de véhicules (GPS) avec la 
compagnie Géothentic. 
 
Urbanisme et environnement 
 
Une demande de dérogation mineure a été présentée et il a été résolu : 
 
■ D’accepter pour la demande numéro 2021-020 une dérogation de 0,43 m avec la ligne latérale afin 

d'agrandir le garage d'une superficie de 26,2 m2. Le tout, situé au 127 rue du Collège. 
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Suite à la demande de soumission pour la construction du garage municipal, la Municipalité a reçu deux  
propositions qui ont été analysé pour leur conformité par les professionnels mandatés. La plus basse  
soumission conforme étant de 5 880  897,67 $ taxes incluses, l’emprunt se chiffre à 6 100 000 $ puisque l’on 
ajoute à cette soumission des imprévus, des intérêts sur emprunt temporaire ainsi que des frais de  
financement. C’est une étape nécessaire pour confirmer le montant de subvention auquel nous pouvons avoir 
droit. Ceci permettra à la municipalité de demander l’approbation du règlement d’emprunt sans tenue de  
registre, si les travaux sont subventionnés à 50% et plus par le gouvernement ou l’un de ses ministres. Au  
moment d’écrire ces lignes, nous sommes en attente de la lettre de promesse de la subvention. Après nous 
pourrons procéder à l’adjudication du contrat. Nous vous ferons part des modalités des séances d’information 
que nous tiendrons. 
 
Je vous souhaite une bonne fin d’été ! 
 
Le maire, Robert Bergeron 



Trois (3) demandes de plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) ont été présentées et il a été 
résolu : 
 
■ D’accepter la demande de plan d’implantation et d’intégration architecturale numéro 2021-021 du  

secteur noyau villageois pour la construction d’un garage détaché avec un revêtement extérieur de  
déclin de bois de couleur gris et un toit de tôle noire. Le tout tel que présenté à la propriété sise 15 rue 
Gagnon; 

■ D’accepter la demande de plan d’implantation et d’intégration architecturale numéro 2021-022 du  
secteur de la Gare pour la rénovation de la descente de cave et du garage détaché avec la pose d’un 
revêtement extérieur de canexel de couleur gris avec des portes et des cadrages de fenêtres noirs. Le 
tout tel que présenté à la propriété sise 99 rue du Pont; 

■ D’accepter la demande de plan d’implantation et d’intégration architecturale numéro 2021-023 du  
secteur noyau villageois pour la pose d’une enseigne municipale de forme arrondie indiquant « Dôme 
Gilbert-Brassard » avec un thème différent remplaçant la « vague ». Les couleurs noir, blanc, rouge et 
bleu sont priorisés. Le tout tel que présenté à la propriété sise 25 rue des Loisirs. 

 

Sécurité publique 

Le conseil a adopté une résolution afin d’entériner le plan de mise en œuvre local pour les années 2019 et 
2020. 
 
Loisirs, culture et tourisme 

La Municipalité a renouvelé l’entente avec la Ville de Mont-Tremblant concernant l’inscription au hockey  
mineur et au patinage artistique.  De plus, les frais d’inscription au hockey mineur ou au patinage artistique à 
un autre endroit que Mont-Tremblant pour des enfants domiciliés à Labelle soient remboursés au parent qui 
en fera la demande, et ce, sur présentation d’une preuve d’inscription et du reçu pour le paiement et d’une 
preuve expliquant les tarifs pour résidents et non-résidents, le tout jusqu’à concurrence des montants établis 
selon l’entente avec la Ville de Mont-Tremblant. 
 
Le conseil a accordé une aide financière additionnelle de 1 000 $ à la Maison des jeunes de Labelle dans le 
cadre du projet « glissade de l’été ». Ce montant sera payé en deux versement égaux en juillet 2021 et  
juillet 2022. 
 
Règlements 
Un avis de motion a été donné et le dépôt du projet de règlement 2021-337 relatif à l’utilisation de l’eau  
potable a été fait. 
 
Le second projet de règlement numéro 2021-336 modifiant le règlement numéro 2002-56 relatif au zonage a 
été adopté. 
 
Un règlement a également été adopté lors de la séance : 
 
■ Règlement numéro 2021-335 décrétant la construction d’un garage municipal et un emprunt à long 

terme pour en défrayer les coûts. 
 

Ce règlement est disponible sur le site internet de la Municipalité au www.municipalite.labelle.qc.ca .  
  
Questions  
 
Plusieurs questions ont adressé des questions au conseil ce mois-ci. Les réponses sont disponibles sur la 
visioconférence de la séance publiée sur le site Internet de la Municipalité. 
 
Voici donc le résumé des principales décisions prises lors des séances du mois de juillet 2021. 
 

 
 

 
Veuillez prendre note que la prochaine séance ordinaire du conseil aura lieu le lundi 16 août 2021 à 20 h. 
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http://www.municipalite.labelle.qc.ca


                   Bibliothèque Lancia-Monette 
 
 
 
 

       
www.mabiblioamoi.ca/labelle 
 

Heures d’ouverture 

 
                        Mardi:        13 h à 17 h 
                                          18 h 30 à 20 h 30 

                        Mercredi:   12 h 30 à 16 h30 

                        Jeudi:        13 h à 17 h 
                                          18 h 30 à 20 h 30 

                        Vendredi : 10 h à 12 h 
                                          12 h 30 à 16 h 30 
                        Samedi:     9 h à 12 h 30 

7393, boul. Curé-Labelle 
819-681-3371, poste 5021 

biblio@municipalite.labelle.qc.ca 

  

Abonnement :  Résidents et contribuables : gratuit. 
Apportez une preuve de résidence ainsi qu’une preuve 
d’identité lors de votre inscription. 
  

DATE DE TOMBÉE DE LA  
PROCHAINE ÉDITION 

 

Info municipale  
 

Merci de nous aider à vous offrir un petit journal local qui nous ressemble. 
 

Date de tombée 13 août 2021 Date de parution 1er septembre 2021 
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Pour mieux vous informer, certains de ces dossiers font ou feront l’objet d’articles plus détaillés dans L’Info  
municipale, dans les journaux ou dans d’autres publications que vous pouvez consulter. Dans certains cas, des 
avis publics seront publiés légalement par leur affichage à l’hôtel de ville ainsi que sur le site Internet de la  
Municipalité. Vous pouvez aussi, pour le détail de l’ensemble des décisions du conseil ou pour prendre  
connaissance des règlements adoptés, visualiser les procès-verbaux et les règlements à la section « Conseil  
municipal » du site de la Municipalité au http://www.municipalite.labelle.qc.ca/. En outre, vous pouvez  
communiquer directement avec moi au 819-681-3371, poste 5004. 
 
La directrice générale et secrétaire-trésorière, Claire Coulombe 

http://www.mabiblioamoi.ca/labelle
mailto:biblio@municipalite.labelle.qc.ca


INCENDIE 
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ACTIVITÉS COMMUNAUTAIRES 
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OFFRE D'EMPLOI 
PRÉPOSÉ (E) À L'ACCUEIL    Temps plein , 

saison estivale   salaire selon les normes 
Musée de la Gare de Labelle 

178 rue Du Dépôt   Labelle  QC. 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
Ça  vous intéresse ? faites parvenir votre curriculum vitae /résumé 

à : cadumontier@gmail.com 
Par la poste : Comité de la Gare de Labelle ,178 rue Du Dépôt , Labelle QC J0T 1H0    

MUSÉE DE LA GARE 
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mailto:cadumontier@gmail.com


 
 
 
 

La Chambre de commerce de Labelle est heureuse d’accueillir en ses rangs 
la nouvelle entreprise Régal Nomade, de Labelle, propriété de 

Mesdames Valérie Desbiens et Isabelle Morissette. 
 

Régal Nomade offre des collations à saveurs uniques qui mettent en valeur des produits d’ici et offrira sous peu 
des repas déshydratés pour les amateurs de plein air. 

Régal Nomade propose ses produits au Marché de la Gare de Labelle! 
 

Merci à une jeune entreprise de s’installer à Labelle! 
 

Exclusivement pour les PME des Laurentides 
Premier arrivé, premier servi ! 

 
Dans le contexte de la pandémie, vous avez été submergés d’informations relatives aux divers programmes 
d’aide aux entreprises offerts dans la région. Pour vous permettre d’y voir plus clair, voici un condensé de ceux 
encore en vigueur! 
 

Aide d’urgence aux petites et moyennes entreprises (COVID-19) 
Le programme Aide d’urgence aux petites et moyennes entreprises vise à soutenir, pour une période limitée, 
les entreprises admissibles qui éprouvent des difficultés financières en raison de la COVID-19 et qui ont besoin 
de liquidités d’un montant inférieur à 50 000 $. 
 

Besoin de soutien pour recruter ? 
La CDE de la MRC des Laurentides facilite l’accès à des services d’un consultant en ressources humaines. 
Vous pouvez bénéficier jusqu’à 10 heures d’accompagnement pour un tarif de 200 $ d’une valeur de 1 500 $. 
 

Opportunité pour les membres hôteliers 
Dans le but d’aider la main-d’oeuvre présente et future à se trouver un logement permanent, la MRC des 
Laurentides sollicite l’intérêt des membres hôteliers à louer certaines de leurs unités, pendant un an, afin 
d’héberger les candidats/familles en recherche de logis. 
 

Pour information sur ces programmes, veuillez communiquer avec Rachel Pouliot au 
819 681-3373, p. 1409  

De même, n’hésitez pas à communiquer avec Louise Vandal, coordonnatrice, au 438 871-3384. 

INFOLETTRE 
4 août 2021 
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 La Fondation de l’école primaire Le Tremplin tient à saluer et remercier ses partenaires :  
 
- La FONDATION TREMBLANT  
- La CAISSE DESJARDINS DE LA ROUGE 
- La MUNICIPALITÉ DE LABELLE  
 
pour leur appui à notre organisme afin que notre jeunesse puisse donner une nouvelle dimension à sa forma-
tion grâce, entre autres, à leurs dons, mais surtout parce qu’elles croient en notre communauté et à ses futurs 
citoyens.  
 

Ensemble, nous travaillons pour le bien-être des enfants de notre communauté!  
 

INVITATION À INSCRIRE DANS VOTRE AGENDA 
  
L’assemblée générale annuelle de la Fondation de l’école primaire Le Tremplin au lieu le lundi 30 août 2021 à 
19h à la salle du personnel. 

FONDATION DE L’ÉCOLE LE TREMPLIN 
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Municipalité de Labelle, 1 rue du Pont, Labelle (Québec) J0T 1H0 
Tél. : 819 681-3371 • Téléc. : 819 686-3820 

www.municipalite.labelle.qc.ca 
Pour publication: info@municipalite.labelle.qc.ca 

INFO MUNICIPALE : COPYRIGHT 2020, MUNICIPALITÉ DE LABELLE. TOUS DROITS RÉSERVÉS. 

 




